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A
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( Renvoyé à la Commission des Affaires sociales, sous réserve de la constitution
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Le Premier Ministre .
Paris , le 26 novembre 1971 .

Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte du projet
de loi autorisant l'approbation de l'Avenant à la Convention générale
franco-tunisienne sur la Sécurité sociale du 17 décembre 1965 , signé
à Paris le 30 mai 1969 , adopté en première lecture par l'Assemblée
Nationale dans sa séance du 23 novembre 1971 .

Le Premier Ministre,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (4e législ.) : 1921 et 2048 et in-8° 501 .

Traités et Conventions. — Tunisie - Travailleurs étrangers - Assurances sociales
( régime général des salariés ) - Assurance maladie - Allocations familiales .
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L'Assemblée Nationale a adopté , en première lecture , le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique .

Est autorisée l'approbation de l'Avenant à la Convention géné
rale franco-tunisienne sur la Sécurité sociale du 17 décembre 1965 ,
signé à Paris le 30 mai 1969 , et relatif à la suppression du délai
de six ans prévu pour l'octroi des prestations de soins de santé
ainsi que des allocations familiales aux familles , restées dans leur
pays d'origine , des travailleurs occupés dans l'autre pays , dont le
texte est annexé à la présente loi .

Délibéré en séance publique à Paris , le 23 novembre 1971 .

Le Président ,

Signé : Achille PERETTI .
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ANNEXE

AVENANT

à la Convention générale sur la Sécurité sociale
du 17 décembre 1965

entre

le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République tunisienne ,

signé à Paris le 30 mai 1969 .

Le Gouvernement de la République française et le Gouverne
ment de la République tunisienne conviennent des dispositions
suivantes :

1 . L'alinéa 2 de l'article 11 de la Convention générale de
Sécurité sociale du 17 décembre 1965 relatif à la fixation d'un
délai de six ans pour le droit aux prestations visées audit article
est abrogé .

2 . L'article 26 de la Convention générale est abrogé .

3 . Chacune des Parties contractantes notifiera à l'autre
l'accomplissement des procédures constitutionnelles requises en
ce qui la concerne pour l'entrée en vigueur du présent Avenant .
Celui-ci prendra effet le premier jour du deuxième mois qui
suivra la date de la dernière de ces notifications .

Fait à Paris , le 30 mai 1969, en double exemplaire , chacun
des textes faisant également foi .

Pour le Gouvernement de la République française :
GILBERT DE CHAMBRUN.

Pour le Gouvernement de la République tunisienne :
M. MASMOUDI.


